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QUELQUES AUTRES ADDITIONS AU CHAPITRE DES TAXES
La politique nationale a impose des droits très élevés sur les marchandises.Un examen minutieux fait par des importateurs a démontré que la moyenne

des droits sur les marchandises est d'environ 33 pour cent contre \7i pour cent
quelle était aous le gouvernement libéral. Mais plusieurs articles employt^s
communément par la classe pauvie et la classe moyenne sont sujets à des droits
beaucoup plus élevés. L'étoffe dont se fait en grande partie le vêtement de la
classe ouvrière, a été taxée do 40, 50 et 60 pour cent. Le consommateur doit
payer non seulement le droit augmenté, mjus beaucoup plus, comme on lu verra
par le calcul suivant :

Comparaison des prix de revient de $100 de marchandises.

SOUS LE TARIF LIBÉRAL

Prix des marchandises en Angleterre $ 1 00 00
Importiition, fret, assurance, etc., etc., 8 pour cent. 8 00
Dioit 17i pour cent 17 50

Coût pour l'iiuportateur Ç125 50
Profit «n gros 15 pour cent '.*..*. 18 82

Coût pour le détailleur f144 32
Protit au détail 25 pour cent ./.... 26 08

Prix payé par le consommateur $180 40

Ainsi, même sous le tarif libérai, il en coûtait $80 pour fait passer une
valeur de $100 de maj'cliandises de l'Angleterre aux mains du cousomuiateur
canadien.

_
Maintenant faisons un calcul semblable sous le régime de la politique

nationale, avec une moyenne de 33 pour cent de dioit sur les marchaudis«3.

SOUS LE TARIF TORY

Prix des marchandises en Angleterre $100 00
Frais d'importation g QO
Droit, 33 pour cent 33 00

Coût à l'importateur $1 -i
': 00

Profit du gros, 15 pour cent $ 2l 15
Coût au détailleur 162 1
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Profit du détailleur, 25 pour cent 40 51

Coût au consommateur $202 6û
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